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CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2022 
 

 

FINANCES 
 

 

CENTRE SOCIAL INTER QUARTIERS – MODIFICATION DES TARIFS D’ACTIVITES  

 

Le centre social inter quartiers propose régulièrement des activités aux familles et aux jeunes. Ces 

activités sont facturées selon un modèle, le plus équitable possible, permettant une tarification 

progressive : 

- tenant compte du contenu de l’activité (avec ou sans déplacement, avec ou sans prestation 

extérieure), 

- suivant une grille basée sur 9 tranches de quotient familial. 

 

Le Conseil Municipal du 20 décembre 2021, pour permettre la reprise des activités dans les meilleurs 

délais, a voté la tarification suivante pour l’année 2022/2023 : 

TARIFS ACTIVITES 

Tranche QF Tarif A Tarif B Tarif C 

Tarif C 

pour  

2ème enfant 

Tarif C 

à partir du  

3ème enfant 

0 à 450 1,10 € 2,45 € 4,80 € 4,30 € 3,85 € 

451 à 530 1,50 € 2,95 € 5,90 € 5,35 € 4,65 € 

531 à 610 1,80 € 3,65 € 7,30 € 6,60 € 5,90 € 

611 à 690 2,15 € 4,50 € 8,95 € 8,00 € 7,10 € 

691 à 770 2,40 € 5,10 € 10,15 € 9,10 € 8,10 € 

771 à 920 2,80 € 5,95 € 11,90 € 10,65 € 9,50 € 

921 à 1800 3,20 € 7,30 € 13,75 € 12,40 € 10,95 € 

Plus de 1800 3,70 € 8,00 € 16,00 € 14,30 € 12,80 € 

Hors Thonon 9,00 € 16,00 € 32,00 € 28,85 € 25,60 € 

 

Tarif A : Activité sur place 

Tarif B : Activité avec transport ou prestation 

Tarif C : Activité avec transport et prestation 

 

La reprise en régie du service a permis de constater rapidement : 

- que ce modèle de facturation, autrefois proposé par le prestataire, est particulièrement complexe à 

mettre en œuvre et à comprendre pour l’usager, 

- qu’il génère des difficultés notables dans la gestion de cette tarification, laquelle impose parfois 

des coûts de traitement administratifs nettement supérieurs aux recettes engendrées pour 

l’encaissement de ces inscriptions. 
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Suivant un principe de simplification des démarches administratives, tant pour l’usager que pour les 

services, ainsi qu’une volonté de faciliter l’accès aux activités du centre social inter quartiers, il est 

proposé de modifier la grille tarifaire des activités selon le modèle suivant : 
 

TARIFS ACTIVITES 

Tranche QF Tarif A Tarif B Tarif C 

Tarif C 

à partir du 

2ème membre 

de famille 

(parent ou 

enfant) 

0 à 450 

Gratuit 

2,50 € 5,00 € 4,00 € 

451 à 530 3,00 € 6,00 € 5,00 € 

531 à 610 3,50 € 7,00 € 6,00 € 

611 à 690 4,50 € 9,00 € 8,00 € 

691 à 770 5,00 € 10,00 € 9,00 € 

771 à 920 6,00 € 12,00 € 10,00 € 

921 à 1800 7,00 € 14,00 € 12,00 € 

Plus de 1800 8,00 € 16,00 € 14,00 € 

Hors Thonon 16,00 € 32,00 € 28,00 € 

 

Tarif A : Activité sur place 

Tarif B : Activité avec transport ou prestation 

Tarif C : Activité avec transport et prestation 

 

Le « tarif A » est gratuit pour tous.  

Les autres lignes tarifaires restantes sont arrondies afin de simplifier l’encaissement de ces prestations. 

La dégressivité du tarif C à partir du 2e membre de la famille est simplifiée. 

 

Sur proposition de Monsieur DORCIER, le Conseil Municipal approuve, par 37 voix pour et 

2 voix contre (Madame BAUD ROCHE et Monsieur ESCOFFIER), les tarifs proposés et applicables à 

compter du 14 février 2022. 

 

 

Fin du document 


